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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE DEUX, ce douzième (12e) jour du mois

          de septembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du douze (12) septembre 2002, continuation

          dans le dossier R-3439-2000, phase III.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors rebonjour. Alors je comprends que nous en

          sommes rendus à la preuve relativement à l'hypothèse

          mentionnée la semaine dernière. Alors nous allons

          vous laisser administrer cette preuve.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          D'abord, bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les

          régisseurs. Ce que je vous proposerais, c'est, avant

          de passer à ce sujet relatif aux ententes de

          paiement, il y avait quand même dans le cadre du

          sujet concernant les responsabilités dévolues aux

          propriétaires et aux locataires certains engagements

          d'Hydro-Québec.

          D'abord, je veux confirmer que la Régie et les

          intervenants ont bien reçu la proposition amendée
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          d'Hydro-Québec, qui consistait essentiellement à une

          reformulation des dispositions contenues aux articles

          100 et 96. Ça a été transmis par courrier

          électronique hier aux intervenants, j'en ai des

          copies papier qui sont disponibles et évidemment le

          fameux document trois colonnes.

          Ça, c'est une première chose en ce qui concerne

          locataires/propriétaires. Il y avait également un

          engagement qui avait été pris par Hydro-Québec suite

          à une question du procureur de la Régie concernant la

          répartition des compteurs télélecture ou

          radiofréquence. Donc je voudrais produire ce matin à

          la Régie, sous forme d'engagement numéro 1, la pièce

          HQD-21, engagement 1, qui est la répartition par

          catégorie de clients des compteurs de type

          radiofréquence et télémesure. Ce document a également

          été transmis électroniquement aux intervenants et à

          la Régie.

          HQD-21, ENG. 1 :    Engagement #1 d'Hydro-Québec -

                              Audience de la Phase III -

                              Répartition par catégorie de

                              clients des compteurs de type

                              radiofréquence et télémesure

          Ça nous amène donc à la preuve en ce qui concerne les

          ententes de paiement et à la preuve d'Hydro-Québec
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          concernant plus spécifiquement, comme vous le

          mentionniez, Madame la Présidente, l'hypothèse de

          travail soumise le cinq (5) septembre dernier par le

          procureur de la Régie.

          Évidemment, avant également de faire la preuve, parce

          que c'est devenu l'habitude pour Hydro-Québec de

          déposer des propositions amendées, Hydro-Québec a

          également ce matin à produire une proposition amendée

          en matière d'ententes de paiement. Ce sera la pièce

          HQD-16, document 2 amendé, et la proposition d'Hydro-

          Québec, la nouvelle proposition en fait d'Hydro-

          Québec se retrouve plus particulièrement aux pages 4

          et 5 du document. Cette proposition fait suite, vous

          l'avez compris, aux réflexions qui sont intervenues

          suite à l'hypothèse de travail soumise la semaine

          dernière.

          HQD-16, DOC. 2 AMENDÉ : Proposition de codification

                                  en matière d'ententes de

                                  paiement

          Je laisserai évidemment aux témoins le soin ou le

          plaisir de vous présenter cette nouvelle proposition.

          Essentiellement, elle concerne deux articles du

          Règlement, l'article 96.2, par lequel Hydro-Québec

          s'engage à offrir une entente de paiement à tout

          client, à sa demande, avant de procéder à une
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          interruption du service d'électricité. Et cette

          proposition est complétée par une proposition de

          définition de la notion d'« entente de paiement ».

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Madame la Présidente, j'aurais des remarques

          préliminaires, et elles sont préliminaires mais vous

          comprendrez qu'on a reçu hier des amendements sur la

          question de la responsabilité des

          locataires/propriétaires. D'après l'étude sommaire

          qu'on a pu en faire   parce que vous comprendrez

          qu'on préparait aussi notre argumentation et notre

          preuve sur les ententes de paiement, qui nous a

          occupés passablement   et on doit pouvoir aussi

          consulter les personnes qu'on doit, à l'intérieur des

          organisations que mes clients représentent, on aurait

          des commentaires à faire sur cette proposition-là,

          fort probablement, qui a changé de façon importante.

          Quand je vois qu'on inclut notion de conditions

          préalables, ce n'est quand même pas une notion qui

          est, comment dirais-je, mineure.

          Alors peut-être que pour ça, je ne suis pas sûre

          qu'on va pouvoir répondre aujourd'hui mais on aurait

          des commentaires à formuler, alors peut-être qu'on

          pourra voir, suite au déroulement de la journée, si

          on peut nous accommoder dans ce sens-là.
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          Un peu la même chose va peut-être se présenter, la

          même remarque, sur la proposition qui est présentée

          aujourd'hui, c'est quand même des modifications

          importantes et on verra selon la preuve, mais réagir

          comme ça sur une question aussi importante, on va

          faire notre possible mais vous comprendrez que ça

          nous met dans une situation un peu délicate, compte

          tenu de l'importance du sujet pour mes clients. Alors

          je tenais à le préciser dès maintenant mais on pourra

          réévaluer au cours de la journée, après la preuve,

          comment ça se présente. Merci beaucoup.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Évidemment, Hydro-Québec s'excuse de ne produire que

          ce matin mais c'est à la demande de la Régie entre

          autres de tenter, au cours des derniers jours, de

          trouver un compromis ou quelque chose d'acceptable

          pour toutes les parties que cette proposition vous

          est remise ce matin. Et je ne vous cacherai pas

          qu'elle a été finalisée il y a à peine quelques

          heures.

          Et d'ailleurs, en ce qui concerne la présentation

          d'Hydro-Québec ce matin, c'est la même chose, c'est

          pourquoi   je m'en excuse   on n'aura pas de copies

          papier, sauf qu'on s'engage, dès le début de l'après-

          midi, à avoir des copies papier pour les intervenants

          et la Régie quant à la présentation que feront les
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          témoins lors de leur preuve.

          Ça nous amène donc à la preuve en matière d'ententes

          de paiement. Et les témoins d'Hydro-Québec seront à

          nouveau madame Lyne Grondin, monsieur Daniel Gagnon

          et monsieur Luc Langis. Madame, si vous voulez

          assermenter les témoins?

                         ----------------------

          L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce douzième (12e) jour

          du mois de septembre, ONT COMPARU :

          LUC LANGIS, chef Stratégie et Pratiques commerciales

          à la Direction service de recouvrement d'Hydro-

          Québec, place d'affaires située au 140, rue Crémazie

          Ouest, 3e étage, Montréal (Québec);

          DANIEL GAGNON, directeur Service de recouvrement pour

          Hydro-Québec, place d'affaires située au 140, rue

          Crémazie Ouest, 3e étage, Montréal (Québec);

          LYNE GRONDIN, chef Plaintes et Réclamations, place

          d'affaires située au 75, rue René-Lévesque Ouest, 3e

          étage, Montréal (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :
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          INTERROGÉS PAR Me JACINTE LAFONTAINE :

   1  Q.  Monsieur Langis, lors de l'audience du cinq (5)

          septembre dernier, le procureur de la Régie

          soumettait aux parties une hypothèse de travail; je

          comprends que vous avez procédé à l'analyse de cette

          hypothèse et je vous demanderais ce matin de faire

          part de vos réflexions à la Régie.

          M. LUC LANGIS :

      R.  Merci, Maître Lafontaine. Bonjour tout le monde.

          Alors je vais vous faire part de façon assez

          succincte   mais je pense que le message va être bien

          là et bien exprimé   de notre réflexion sur

          l'hypothèse de travail soumise par maître Rondeau.

          Donc notre compréhension d'abord de cette hypothèse

          de travail-là, c'était les éléments, c'était :

          -        Pas de suspension du processus de

                   recouvrement

          -        Pas de rétablissement si service interrompu

          -        Compétence de la Régie

          -        Limitée au seul bien-fondé de la décision

                   d'interrompre le service.

                   -     S'exerce à l'occasion d'une demande

                         d'examen par un client, lequel devrait

                         démontrer que l'interruption était

                         injustifiable eu égard aux modalités
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                         de règlement des arrérages, frais et

                         consommation de courant qu'il était

                         disposé à convenir et respecter.

          La suite, c'est :

          -        Décision de la Régie :

                   -     Essentiellement sur la base de

                         l'information en possession du

                         distributeur, incluant les

                         informations divulguées par le

                         client...

          donc en possession du distributeur,

                         ... et à la base de la décision

                         d'interrompre le service

                   -     La Régie ne fixerait pas les modalités

                         de paiement ou ne traiterait pas du

                         caractère raisonnable

          Alors c'était, je dirais ramassé un peu plus

          synthèse, ce qu'on comprenait de l'hypothèse de

          travail et c'est sur ces bases-là qu'on a eu notre

          réflexion. Et il y avait un certain nombre de

          questions qui étaient posées par le régisseur, la

          première qui était, selon l'hypothèse de travail,

          est-ce que cette hypothèse-là va :

                         ... à l'encontre des objectifs et

                         attentes d'Hydro-Québec?
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          Bien, pour nous, cette hypothèse de travail-là ne

          permettait pas de maintenir le processus de

          négociation, dans le sens que l'interruption de

          service fait partie du processus de négociation. Je

          m'explique : s'il n'y a pas d'interruption de

          service, il n'y a pas de « négo ». Si le client me

          demande : « Qu'est-ce qui arrive si je ne prends pas

          entente ou si je ne vous paie pas? » puis je lui

          réponds : « Il n'arrive rien », bien il n'y a pas de

          négociation.

          Donc le geste d'interrompre fait partie de la

          négociation. L'appel que je fais pré-interruption,

          quarante-huit (48) heures avant, c'est encore

          l'occasion pour le client de s'entendre. Donc ça ne

          va pas seulement jusqu'au moment où je lui signifie

          avec un appel huit jours, ou même l'avis quinze

          jours, ou l'avis huit jours, que je devrai procéder à

          l'interruption si jamais on ne s'entend pas, ça va

          jusqu'au moment où il est interrompu. Et je vous

          dirais aussi que dans plus de cinquante pour cent

          (50 %) des cas, les clients nous rappellent la

          journée même, ou le lendemain, pour se faire rétablir

            plus de cinquante pour cent (50 %) des cas.

          Donc, encore là, on voit que le processus,

          l'interruption comme telle, le geste d'interrompre,

          fait partie de ce processus de négociation-là. Dans
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          ce sens-là, l'hypothèse de travail, selon nous, ne

          permettait pas le maintien du processus de

          négociation. Et il y avait une certaine interférence

          aussi parce que du moment que le client demande à la

          Régie, à un tiers, de dire : « Bien, moi, je juge que

          cette éventuelle interruption de service-là n'est pas

          justifiée », bien à ce moment-là, c'est clair que le

          client va attendre la réponse avant de poursuivre son

          processus de négociation. Il y avait donc

          interférence dans ce sens-là.

          Deuxièmement, la question, c'était :

                         Est-ce que l'hypothèse de la Régie va

                         à l'encontre des objectifs et attentes

                         de la Régie?

          Pour nous, ça ne permet pas de cibler uniquement les

          cas pouvant conduire à des abus. Dans le fond, c'est

          la :

                         Difficulté de définir l'abus au même

                         titre que la raisonnabilité de

                         l'entente

          Dans le fond, juger du bien-fondé de l'interruption,

          on n'a pas le choix de devoir juger de la

          raisonnabilité de l'entente là-dedans, les deux sont
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          intimement liés.

          Si on juge que l'interruption est non fondée,

          supposons que la Régie en vient à la conclusion que

          l'interruption était non fondée, dans l'hypothèse de

          travail, on dit : « On n'ira pas définir des

          modalités d'ententes », alors on se retrouve, le

          client et Hydro-Québec, dans une drôle de situation,

          une situation où on a tenté de négocier, on est

          arrivés à quelque chose, le client était insatisfait;

          on nous dit : « Ce n'est pas justifié » ou « c'est

          abusif », mais on ne nous donne rien d'autre, on est

          un peu dans le vide à ce moment-là.

          Troisième élément, les éléments à caractère

          normatifs, troisième question :

                         Les éléments à caractère normatif

                         seraient-ils satisfaits? (page 8,

                         document HQD16-1)

          Bien, il faudrait considérer les informations. On

          dit : « La Régie ne se penchera pas sur les modalités

          de l'entente », mais il va être très difficile pour

          elle de ne pas considérer les informations relatives

          à la spécificité de chaque cas. Par exemple, la

          plainte formulée par le client, comme on le disait la

          semaine dernière, il y a souvent des informations là-
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          dedans, et il faut en tenir compte. Nous, on en tient

          compte dans notre processus de traitement de plainte.

          Et on ne peut pas exclure ces choses-là et uniquement

          se baser sur l'information qui était là au départ;

          s'il y a des informations nouvelles, elles doivent

          être tenues en compte dans l'entente. Et le processus

          d'Hydro-Québec de recouvrement, le processus de

          plainte tient compte de ce genre d'informations-là

          qui rentrent.

          Deuxièmement, la situation est évolutive dans le

          temps. Il peut y avoir des changements dans la

          situation du client, il peut recevoir un nouveau

          chèque, il peut recevoir une réponse favorable d'un

          nouveau patron, pour un nouvel emploi. Donc beaucoup

          de difficultés de ce côté-là. Et on se retrouvait

          dans une situation où on  :

                         Ne peut définir ce qui est abusif sans

                         entrer dans les modalités et par

                         conséquent dans la raisonnabilité de

                         l'entente

          Dans le fond, ce qu'on dit, si on dit c'est abusif en

          fonction des modalités, on doit rentrer dans la

          raisonnabilité de l'entente; et ça, on a fait notre

          preuve la semaine dernière et toute notre

          argumentation demeure là-dessus : pour nous, c'est
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          impossible, il y a une impossibilité de codifier la

          raisonnabilité de l'entente.

          Maintenant, si... et là, quand même, cette hypothèse

          de travail-là nous a permis de pousser plus loin

          notre réflexion, on s'est dit  : bon, dans ce cas-là,

          on a fait la preuve, ce n'est pas possible. Si être

          abusif quand on interrompt, c'est d'interrompre le

          client sans l'aviser, bien c'est déjà dans le

          Règlement 634   on doit l'aviser par l'avis huit

          jours, on doit l'aviser par l'avis quinze jours avant

          maintenant. Et on a, lors des audiences de mai deux

          mille un (2001), fait la, on a argumenté et la Régie

          s'est rendue à nos arguments dans ce sens-là, que

          d'autres étapes du processus de recouvrement

          n'avaient pas avantage à être codifiées. Je pense ici

          à l'appel quarante-huit (48) heures, rétablissement,

          et cetera.

          Donc on s'est dit : si l'abus, c'est d'interrompre

          sans aviser le client, c'est déjà dans le Règlement

          634. Par contre, si... interrompre sans offrir une

          entente de paiement à un client qui nous appelle ou à

          qui on parle, bien là, on a une proposition sur ce

          point-là, c'est ça qui amène notre proposition, on

          dit : « O.k., le Règlement 634 n'a rien dans le cas

          où Hydro-Québec n'a pas offert une entente de

          paiement puis qu'ils procèdent à une interruption
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          sans avoir offert une entente de paiement, qu'est-ce

          qu'on peut faire de ce côté-là? »

          Et c'est l'essentiel de la proposition qu'on fait.

          Dans le fond, ce qu'on propose de codifier, c'est

          l'engagement du distributeur d'offrir une entente de

          paiement à la demande du client avant de procéder à

          l'interruption. On définirait l'entente, et la

          difficulté qu'on avait, c'était de dire : « Comment

          on pourrait bien définir l'entente, est-ce que c'est

          douze mois, bon, la dette en fonction des

          revenus... », et c'était ça toute la difficulté.

          Alors on s'est dit : on va y aller de façon beaucoup

          plus large   tout ce qui est, toute modalité autre

          que celle qui est prévue à l'article 90, autrement

          dit, l'article 90 dit, bon, ce n'est pas exactement

          comme ça mais dit dans le fond : « Il doit payer à

          vingt et un (21) jours la facture d'électricité. »

          Alors nous, on dit : « Toute autre modalité que ça,

          ça constitue une entente de paiement. » Évidemment,

          ça doit couvrir la consommation courante et la dette,

          là.

          Deuxièmement : maintien de l'ensemble des énoncés du

          protocole. Il y avait une question du procureur qui

          était :
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                         Est-ce que le protocole serait

                         maintenu?

          Bien nous, dans cette proposition-là qu'on met là, on

          dit, on maintient l'ensemble des éléments du

          protocole. Et aussi, on est revenu aussi avec

          l'information au client concernant le processus de

          plainte, le processus de recouvrement, possibilité de

          prendre entente, et cetera, et on fait un rappel de

          l'engagement qui est déjà dans le protocole,

          l'engagement donc  :

                         ... du distributeur d'apporter une

                         attention particulière sur l'aspect

                         communication et support au client

                         dans le processus de plaintes (points

                         E, F et H du protocole)

          qui sont déjà là.

          Donc la codification, l'article 96.2... Et je reviens

          au protocole, j'ai oublié quelque chose de

          passablement important. Quand on dit : on maintient

          l'ensemble des énoncés du protocole, notamment les

          points I, J, K, ceux qui font référence aux

          rencontres techniques, au bilan annuel et aux

          recommandations, au dépôt des, en fait, au suivi des

          recommandations, pour nous, moi, je peux vous dire
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          que comme engagement, ça va au-delà d'une

          codification sur l'abus.

          Je vais vous dire que comme représentant d'Hydro-

          Québec, je m'imagine, dans un an, me retrouver ici

          avec vous dans une rencontre technique et si je me

          retrouve avec des cas d'abus notoires, bien moi, je

          n'ai aucun intérêt à ça, ni moi, ni mon directeur, ni

          personne à Hydro-Québec n'a intérêt à ça. Donc dans

          le fond, ce protocole-là, ce n'est pas juste un

          engagement mais c'est aussi une façon de, je dirais,

          on va se donner une rigueur qu'on a déjà, on va

          poursuivre là-dedans   parce qu'on pense qu'on le

          fait bien, ce qu'on fait   mais c'est un engagement à

          poursuivre dans ce sens-là et dans ce sens-là, moi,

          dans le fond, ce que je veux dire, c'est qu'on n'a

          aucun intérêt, nous, à traiter nos clients de façon

          abusive, on va prendre les moyens qu'il faut pour

          traiter nos clients comme on le fait, d'une façon

          juste et équitable, et ceci dans un, comme un

          distributeur responsable.

          Maintenant, la codification. L'article 96.2, ce

          serait un ajout à l'article 96.2 :

                         Avant de procéder à une interruption

                         de service en vertu de l'article

                         96(2), 1er paragraphe, Hydro-Québec
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                         propose, à la demande du client d'un

                         abonnement pour usage domestique, une

                         entente de paiement.

          Et on viendrait modifier l'article 3 dans les

          définitions :

                         Entente de paiement : Toute entente

                         proposée au client par le distributeur

                         afin d'acquitter les sommes dues

                         suivant des modalités autres que

                         celles prévues à l'article 90.

                         L'entente de paiement doit permettre

                         d'acquitter la dette et le coût de la

                         consommation prévue pour le terme de

                         l'entente.

          Et je laisserais le directeur Daniel Gagnon compléter

          la présentation.

          9 h 25

          M. DANIEL GAGNON :

          Merci, Monsieur Langis. Bonjour tout le monde. Donc,

          c'est à moi que revient la conclusion de cette

          présentation et je veux attirer votre attention sur

          différents points, Madame la Présidente et l'audience

          sur ce qu'on a... ce que Hydro-Québec en fin de
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          compte a démontrée à travers sa preuve.

          Le premier point, on croît sincèrement qu'Hydro-

          Québec a démontré l'efficacité de son processus de

          recouvrement d'où la nécessité de le préserver et

          quand on parle ici de la nécessité de le préserver.

          on adresse bien sûr à la fois, le processus

          recouvrement comme à la fois le processus de

          négociation qui doit nous mener à une entente, c'est

          ce qui est visé ici.

          Comme deuxième énoncé, comme deuxième point,

          l'efficacité du processus d'appel aussi, on fait ici

          référence au processus de plaintes donc efficacité du

          processus d'appel d'où, bien sûr encore une fois, la

          nécessité de préserver ce processus-là d'appel à

          l'interne chez Hydro-Québec.

          Hydro-Québec a démontré également son souci de mieux

          informer et d'assister le client dans le processus de

          plaintes en référence, on en a parlé tantôt, en

          référence des articles e), f) et h) du protocole donc

          on a entendu aussi les intervenants prononcer des

          choses sur la dimension de l'information, la

          communication et l'assistance aux clients donc c'est

          là où on dit que à travers le protocole, ce souci de

          mieux informer est inscrit au protocole.
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          Hydro-Québec a démontré aussi son engagement à offrir

          a tout client une entente de paiement avant de

          procéder à une interruption de service. Monsieur

          Langis faisait état tantôt de la codification

          proposée au niveau de la proposition.

          Hydro-Québec a démontré aussi son engagement concret

          d'amélioration continue. Ici, je fais référence à

          tout ce qui a été fait pour améliorer, bien sûr,

          toute la question des ententes de paiement avec nos

          clients mais je fais aussi référence aux éléments

          protocole où on parle d'un bilan déposé annuellement

          et associé à ce bilan, une rencontre technique aussi

          qui met en lien la Régie, qui met en lien les

          intervenants, qui met en lien aussi Hydro-Québec pour

          poursuivre dans cette dimension d'amélioration

          continue et l'objectif ici, c'est de prévenir toute

          la dimension des cas d'abus donc, de travailler en

          proaction dans ce domaine-là.

          Hydro-Québec a démontré son engagement formel à

          travers le protocole proposé dans tous ces éléments.

 <

          Et comme dernier point, on croît aussi sincèrement

          qu'Hydro-Québec démontre et a démontré sa volonté de

          concilier les intérêts du client dans un premier

          temps parce qu'ici, c'est le client, c'est du client

          qu'on parle, de la Régie bien sûr, des intervenants
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          aussi bien d'Hydro-Québec, donc de faire en sorte

          qu'on puisse poursuivre tel qu'il a été mentionné au

          cours de l'audience du cinq (5), de poursuivre les

          inter-relations avec les intervenants également et de

          permettre aussi à la Régie d'avoir une vue sur

          l'ensemble de ce que le processus amène face aux

          ententes de paiement.

          Madame la Présidente, moi, ça terminerait mon bout de

          présentation. Merci.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

   2  Q.  Monsieur Langis, parce qu'on parle ici d'interruption

          de service et qu'évidemment compte tenu de la

          codification de la non-interruption en période

          d'hiver des clients résidentiels d'Hydro-Québec,

          Hydro-Québec interrompt le service pendant une

          période d'environ sept mois par année, c'est exact?

          M. LUC LANGIS :

      R.  C'est exact, oui..

   3  Q.  Est-ce que Hydro-Québec serait disposée à tenir plus

          d'une rencontre technique durant cette période de

          sept mois?

      R.  Bien Hydro-Québec est disposée effectivement à tenir

          si on croît que deux rencontres seraient plus

          appropriées, Hydro-Québec est tout à fait ouverte à

          cette éventualité-là.
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   4  Q.  Maintenant, Madame Grondin, dans le cadre de la

          recherche d'un compromis dans ce dossier parce que

          c'est ce qu'on recherche tous aujourd'hui, avez-vous

          des modifications ou des précisions à apporter quant

          au protocole qu'Hydro-Québec propose de déposer?

          Mme LYNE GRONDIN :

      R.  Il est évident qu'Hydro-Québec s'engage à mieux

          informer, à rendre plus accessible et à mieux

          assister les clients, certains besoins ont été

          exprimés la semaine dernière, on est... on peut

          s'assurer qu'Hydro-Québec est prête à travailler là-

          dessus et ce qu'on propose, c'est peut-être à

          l'intérieur des réunions techniques de discuter des

          modifications à apporter.

 <

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Je vous remercie. Ça complète la preuve d'Hydro-

          Québec en ce qui concerne l'hypothèse de travail

          soumise par le procureur de la Régie.

          DISCUSSIONS

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, est-ce qu'il y a des intervenants qui sont

          prêts tout de suite à poser leurs questions ou si

          vous souhaitez un ajournement pour pouvoir en quelque

          sorte vous préparer?
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Bonjour, Madame la Présidente, Yves Fréchette pour

          Option Consommateurs. Bien, comme vous avez vu, je

          suis chargé un peu par tous de vous demander un

          minimum d'une trentaine de minutes, nous

          souhaiterions... pour préparer le contre-

          interrogatoire évidemment, approfondir les thèmes qui

          ont été abordés ce matin en preuve et puis

          probablement... compléter sur l'hypothèse de travail

          aussi peut-être. Alors, en ce sens-là, nous

          souhaiterions minimalement trente (30) minutes si

          c'était possible.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, alors je pense que c'est une demande raisonnable

          dans les circonstances. Alors, nous allons... à moins

          qu'il y ait quelque chose, maître Fecteau et monsieur

          Barbeau?

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Bien, je voulais juste préciser, je le sais s'il

          serait possible d'imprimer ici et de faire des copies

          maintenant de la présentation, ce serait utile parce

          qu'il y a énormément d'informations qui sont sorties

          ce matin, ça nous aiderait à travailler rapidement.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          J'allais suggérer voir si on ne peut pas... dès
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          l'arrêt trouver une disquette ici puis en faire une

          copie puis en faire des... on va essayer de...

          M. LUC LANGIS :

          On prendrait plutôt un CD-rom.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Un CD-rom.

          M. LUC LANGIS :

          Sur lequel on peut écrire.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Et encore une fois, on s'excuse, elle a été finalisée

          là, quelques minutes avant l'audience de ce matin.

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Juste rassurer ma consoeur, on comprend les

          circonstances, nous aussi, on a travaillé fort...

          donc, mais on fait tous notre possible. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, même on va vous accorder plus que trente (30)

          minutes compte tenu des circonstances là, vu qu'il

          faut que vous ayez ces documents-là en main, alors on

          peut peut-être reprendre à dix heures trente

          (10 h 30) pour être sûr que... et on raccourcira

          peut-être sur le lunch mais là, je pense que c'est
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          assez important que vous ayez en main la bonne

          documentation pour pouvoir mieux vous préparer. Ça

          vous va, Monsieur Barbeau.

          M. VITAL BARBEAU :

          Oui, tout à fait d'accord. Attendu qu'il faudra qu'il

          nous reste au moins trente (30) minutes...

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          M. VITAL BARBEAU :

          ... après avoir reçu tous les documents, au moins.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est l'objectif que la Régie poursuit aussi, c'est

          pour ça qu'on a allongé le délai. Alors, on reprend à

          dix heures trente (10 h 30) merci beaucoup..

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE
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          (10 h 35)

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          On va les attendre ou ont-ils besoin de temps? Je ne

          sais. Est-ce que quelqu'un pourrait... pourriez-vous

          aller leur demander si... s'ils veulent un quart

          d'heure de plus, on va leur donner.

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Excusez-nous, on a dépassé notre temps, on cogite.

          Maître Lafontaine me faisait part qu'il y avait une

          suggestion d'étirer peut-être de quinze (15) minutes

          pour revenir avec l'état de nos réflexions et de

          notre propre état, si on veut, par rapport à ce qui

          survient aujourd'hui, alors est-ce que... je

          comprends que c'est une suggestion?

          LA PRÉSIDENTE :

          On peut mais c'est parce que, vous savez la journée

          est quand même actuellement, c'est que va falloir

          reprendre, par exemple, au plus tard à cette heure-

          là, supposons onze heures moins quart (10 h 45) parce

          que vous savez que la journée était déjà assez

          chargée et on ne veut pas...
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          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... bousculer personne à ce moment important de la

          cause...

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... par contre, il est bien entendu que on ne pourra

          pas dépasser quatre heures trente (4 h 30), alors...

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          O.K. Peut-être pour nous aider dans nos réflexions

          là, je lance comme ça là, à titre de guide là, est-ce

          que... est-ce qu'on peut envisager différentes étapes

          qui pourraient avoir lieu et envisager une autre

          journée d'audience, une autre demi-journée ou si la

          Régie est déterminée à terminer aujourd'hui là,

          comment...?

          LA PRÉSIDENTE :

          Bien, on n'a pas pris, on n'a pas encore envisagé

          rien de ce côté-là parce que pour nous, c'était

          aujourd'hui là, que ça... mais ça dépend, bien

          entendu, des représentations qui nous sont faites et
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          ne veut pas décider à l'avance sur les

          représentations qui nous seraient faites par les

          procureurs de part et d'autre...

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          D'accord.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... alors, on n'a pas envisagé de... mais ce qu'on

          sait, par exemple, c'est qu'il faut reprendre au plus

          tard à onze heures moins quart (10 h 45) si on, on

          veut...

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          On veut avancer.

          LA PRÉSIDENTE :

          Si on veut avancer.

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          D'accord. Je comprends bien.

          LA PRÉSIDENTE :

          Parce que là, on est rendu avec un très petit lunch.

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Oui. Quoi que là, ça pourrait jouer aussi... l'heure

          du lunch.  O.K.... On va...

                               - 32 -

          Dossier R-3439-2000                       DISCUSSIONS

          12 septembre 2002

          Volume 12

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, on va vous laisser...

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          D'accord. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... jusqu'à moins quart.

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Merci infiniment.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Madame la Présidente, je m'adressais à vous parce que

          la pause a permis des échanges entre les intervenants

          mais également entre les intervenants et la Régie et

          je vous explique dans quel sens, c'est que...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Hydro-Québec, vous voulez dire?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Les intervenants.
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          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Non, entre les intervenants et Hydro?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Ah! Ah, O.K., excusez, les intervenants et Hydro-

          Québec.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Oui, oui, oui.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Excusez-moi.

          LA PRÉSIDENTE :

          Il me semblait qu'on était absents.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Et évidemment, Hydro-Québec par la proposition

          amendée qu'elle a déposée ce matin fait quand même un

          bout de chemin là dans le dossier par rapport à ce

          qui était demandé. On est conscients qu'on ne répond

          pas l'ensemble des attentes des intervenants et ce

          qu'on se dit, c'est que... mais comme je vous dis, ça

          fait quand même un bout de chemin donc ce serait

          peut-être intéressant qu'on puisse davantage se

          parler et si chacun également, chacun de son côté

          faisait son bout de chemin, bien on pourrait peut-

          être en arriver à un compromis qui serait acceptable
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          pour toutes les parties. Il y a quand même certaines

          problématiques, c'est que ce matin, il y a encore des

          témoins, moi, je... on apprécierais, Hydro-Québec,

          d'éviter que les témoins doivent à nouveau se

          présenter. Donc, ce qu'on apprécierait ce matin,

          c'est vraiment terminer les contre-interrogatoires

          des témoins d'Hydro-Québec et UC me mentionnait

          qu'elle a également des questions à l'attention de

          monsieur Jacques Paré concernant la proposition

          amendée déposée par Hydro-Québec sur les locataires

          et propriétaires.

          Donc, ça, ça nous amènerait, à mon avis, en fin

          d'avant-midi et ce qui fait qu'on proposerait au

          moins terminer ça et avant même d'argumenter parce

          que les discussions qui vont avoir lieu entre les

          parties vont fort probablement modifier ou pourraient

          modifier de façon substantielle les argumentations

          finales et pourraient même beaucoup les restreindre

          et au niveau de ces argumentations-là, la

          problématique que j'avais en ce qui me concerne,

          c'est que j'ai annoncé quarante-cinq (45) minutes à

          la Régie mais je ne vous cacherai pas que c'est un

          dossier qui soulève beaucoup de passion et de... et

          comme ce sera probablement la dernière fois également

          qu'on aura l'occasion de s'adresser à la Régie dans

          ce dossier-là, dans le R-3439, bien j'ai quand même

          une argumentation qui, à mon avis, va excéder quelque
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          peu ce quarante-cinq (45) minutes.

          Donc, j'en ai au moins en ce qui me concerne pour une

          heure, peut-être une heure et quart et je voudrais

          éviter que moi, je doive faire mon argumentation

          aujourd'hui puis qu'on doive remettre celles des

          intervenants à une autre date. Donc, ce que je

          proposerais, c'est qu'on finisse toute la question de

          la preuve d'Hydro-Québec ce matin mais que dès

          maintenant parce que il semble clair compte tenu des

          délais annoncés puis on a discuté qu'on puisse finir

          aujourd'hui mais moi, je veux éviter.... de faire mon

          argumentation sans que les intervenants fassent la

          leur.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maintenant, est-ce que vous êtes capable de procéder

          à votre contre-interrogatoire immédiatement, il n'y a

          pas de problème là-dessus?

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Pour les contre-interrogatoires, on va se forcer là,

          de réagir avec les informations qu'on a et ce que je

          comprends aussi...

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.
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          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          ... c'est que pour d'autres, c'est possible aussi.

          Pour les preuves effectivement si il y a possibilité

          de discuter avec Hydro-Québec, on est ouverts...

          LA PRÉSIDENTE :

          Parce que justement, il y avait une possibilité aussi

          de preuve de votre part à la suite de la preuve ce

          matin d'Hydro-Québec et des contre-interrogatoires

          sur, cependant cette seule question mais pas sur tout

          autre chose.

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Effectivement et bon, c'est... qui a fait qu'on a

          pris un peu de temps là, pour vous revenir, c'est que

          d'une part, on avait, nous aussi, à répondre à la

          question du procureur de la Régie, nous aussi, cette

          question-là a fait en sorte qu'on a dû pousser à fond

          une réflexion et tenter de...

          LA PRÉSIDENTE :

          Mais est-ce que vous êtes prêts à administrer cette

          preuve-là?

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          On préférerait ne pas l'administrer aujourd'hui si

          possible. Je vous avoue qu'avec la rapidité avec

          laquelle ça se déroule puis l'importance encore une
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          fois des...

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          ... des nuances...

          LA PRÉSIDENTE :

          Ça veut donc dire que là, on serait aujourd'hui...

          les contre-interrogatoires pour libérer les témoins

          d'Hydro-Québec si on peut s'exprimer ainsi et que la

          prochaine fois, on reviendrait avec votre... si il y

          en a, la preuve des intervenants sur cet aspect-là...

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          C'est ça.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... et l'argumentation.

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          C'est ce que je comprends puis j'aimerais ajouter

          aussi que ça nous permettra, à ce moment-là, peut-

          être de prendre connaissance plus à fond de la

          proposition sur les locataires propriétaires et de

          peut-être faire une contre-preuve à cet effet-là. On

          verra si on peut mettre des choses par écrit pour
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          faciliter le débat là, puis le déroulement de la

          prochaine journée d'audience. Mais on pourrait

          consulter nos membres aussi entre temps, ce serait

          apprécié.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Et si vous permettez également, Madame la Présidente,

          comme il est évident de toute façon, on ne pourrait

          pas finir aujourd'hui et pour éviter que la prochaine

          fois, on se retrouve dans la même situation...

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, parce que il ne faudrait pas...

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          ... à l'effet que les intervenants aient également

          des contre-propositions à la lumière de l'hypothèse

          de travail, ce que je demanderais, c'est de laisser

          assez de temps pour que d'ici à la prochaine date

          d'audition, les intervenants puissent transmettre aux

          autres parties par écrit les nouvelles propositions

          s'ils en ont pour qu'on puisse les étudier avant la

          prochaine journée d'audience et éviter qu'on se

          retrouve dans la même situation que ce matin.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, je crois que c'est une suggestion constructive.
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          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Oui, on est tout à fait disposés à faciliter le

          déroulement, je pense que tout le monde a hâte

          d'arriver à un terme là et de... ça, c'est la preuve,

          on était en majeure partie prêts mais effectivement

          on se sent bousculés un peu. On va faire notre

          possible et... évidemment, on fera les bémols qui

          s'imposent compte des délais mais...

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, on va procéder tout de suite au

          contre-interrogatoire et par la suite, on va fixer

          tout de suite les échéances ensemble avant de se

          quitter pour qu'on puisse finaliser ça, alors on va

          peut-être poursuivre, par exemple, sur... sur l'heure

          du lunch là, pour pouvoir libérer le plus rapidement

          possible là, plutôt que...

          Alors, est-ce que c'est... ce matin, est-ce que c'est

          monsieur Barbeau qui commence ses questions?

          M. VITAL BARBEAU :

          Ce serait moi, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Parfait.
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          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Pendant que monsieur Barbeau s'installe, Madame la

          Présidente, je voudrais déposer officiellement la

          présentation d'Hydro-Québec qui a été faite ce matin

          sous la cote HQD-16, document 4

          HQD-16, doc. 4 :    Réflexion sur l'hypothèse de

                              travail.

          (11 h 15)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. VITAL BARBEAU :

          J'introduirais mes questions d'abord en mentionnant

          qu'on doit constater qu'Hydro-Québec a fait des

          grands efforts depuis la semaine dernière. Cependant,

          je dois mentionner aussi notre surprise et notre

          étonnement de recevoir seulement ce matin ce document

          amendé de proposition de codification en matière

          d'entente de paiement par Hydro-Québec. Or, ça nous

          rassurait que l'audience soit fixée au douze (12)

          septembre plutôt que onze (11) septembre.

          Maintenant, ça a tombé sur nous un petit peu comme,

          ça semble presque une opération de détournement

          d'audience ce qui s'est passé ce matin. Mais ceci

          étant dit, on a eu le temps de l'assumer grâce au

          délai qui nous a été accordé pour en prendre
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          connaissance. Et dans la procédure, là, on amorcera

          dès ce matin le contre-interrogatoire comme convenu.

          Mais j'aurais cependant une question prioritaire au

          procureur, à poser au procureur de la Régie. On fait

          référence à l'hypothèse soumise, c'est une hypothèse

          soumise par le procureur de la Régie. Alors,

          j'aimerais lui poser la question tout simplement si

          ce qui est mentionné aux pages 2 et 3 du document

          coté HQD-16 document 4 déposé ce matin par Hydro-

          Québec, est-ce que les hypothèses de travail

          soumises, mentionnées correspondent bien dans leur

          ensemble aux hypothèses formulées par le procureur la

          dernière fois?

          Me PIERRE RONDEAU :

          Monsieur Barbeau. Pierre Rondeau pour la Régie. J'ai

          bien vérifié les questions, et je crois qu'on a

          reproduit le texte qui apparaissait aux notes

          sténographiques, y compris les fautes. Je suis

          satisfait que... Ce sont les quatre éléments

          d'hypothèses qui avaient été posés.

          M. VITAL BARBEAU :

          C'est bien. Merci.

   5  Q.  Or, dans la proposition d'amendement qui est faite à

          l'article 96.2 du Règlement 634, puis qui nous a été

          remise ce matin dans le document HQD-16 document 2
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          amendé, qu'on retrouve à la page 4 de ce document,

          alors l'amendement, la partie amendée comme telle

          commence ainsi :

                         Avant de procéder à une interruption

                         de service en vertu du premier

                         paragraphe de l'article 96 [...].

          Bon. Ma question que je pose à Hydro-Québec, c'est :

          À quel moment se situe dans la proposition d'Hydro ce

          moment, là, avant de procéder, c'est à quel moment

          avant l'interruption que se situe la proposition

          d'entente faite par Hydro-Québec au client?

          M. LUC LANGIS :

      R.  Se situe au moment où on parle à ce client-là, avant

          l'interruption évidemment.

   6  Q.  En terme de, ça peut être seulement huit jours avant?

      R.  Ça peut être huit jours avant, ça peut être la

          veille, ça peut être la journée même. C'est à partir

          du moment où on parle au client. C'est pour ça que,

          dans la codification, on dit « à la demande du

          client ». Il y a des clients qu'on ne peut rejoindre;

          il y a des clients qu'on leur envoie des avis, hein,

          de façon régulière; on fait des appels de

          proactivité. On va même, un geste sur le terrain,

          notre agent quand il se présente à la maison va voir

          si le client est là, et il va lui parler, puis si on
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          constate qu'on ne lui a jamais parlé, on va tenter.

          Nous, ce qu'on veut, c'est d'encaisser, d'avoir

          quelque chose qui va nous permettre d'encaisser

          l'argent. C'est du moment qu'on rencontre ou qu'on

          parle au client, on peut lui offrir cette entente-là.

   7  Q.  Dois-je déduire de ça que si, tant que vous ne

          réussissez pas à le rejoindre, vous ne pouvez pas

          interrompre?

      R.  Ce n'est pas ce que je dis. C'est qu'à un moment

          donné... Je vais vous donner un exemple, vous allez

          peut-être le trouver un petit peu drôle. Mais il y a

          quelques semaines, j'étais en territoire, je faisais

          un peu d'écoute d'un représentant qui transige avec

          des clients, et la raison pour laquelle on ne pouvait

          pas parvenir à parler au client, c'est qu'il était

          décédé depuis quatre ans. Alors, ça, évidemment, je

          n'aurais jamais pu parler à ce client-là.

          D'autres cas moins loufoques, des clients qui n'ont

          pas le téléphone puis qu'on ne peut pas les

          rejoindre. On fait des appels, on a certains appels,

          on peut peut-être essayer de rejoindre sa soeur,

          parce qu'on avait un numéro de téléphone dans ce

          sens-là, on tente bien de le rejoindre, mais si on ne

          peut pas le faire, on va se déplacer sur le terrain.

          Évidemment, à partir du moment où on ne voit pas le

          client, on va lui laisser un ultimatum sur sa porte.

                               - 44 -

          Dossier R-3439-2000              PANEL - HYDRO-QUÉBEC

          12 septembre 2002               Contre-interrogatoire

          Volume 12                            M. Vital Barbeau

          Et si on n'a pas de rappel de ce client-là, on va

          retourner et, là, il va falloir interrompre, là. Je

          veux dire, il faut qu'on parle à ce client-là. Un

          moment donné, il faut cesser le service si le client

          est disparu.

          M. DANIEL GAGNON :

      R.  J'aimerais peut-être juste amener un élément

          additionnel. C'est que, sur l'ensemble des moyens,

          hein, vous les savez, on les a discutés ici,

          l'ensemble des moyens à travers les avis, à travers

          les conversations qu'on a avec le client, à travers

          l'appel quarante-huit (48) heures, et ce, comme dit

          monsieur Langis, jusqu'au terrain, hein, l'agent

          recouvrement va chercher à prendre contact avec le

          client avant d'interrompre.

          Maintenant, pour nous, ce qui est très important,

          c'est de mettre une série de moyens en place pour

          rejoindre un client. Et, ça, on l'a démontré tout au

          long de l'explication qui a été donnée sur la façon

          dont on fait les choses en matière de recouvrement.

   8  Q.  Mais on s'entend, vous convenez que le moment

          d'offrir une entente, ce n'est pas défini là, c'est

          volontairement, il peut se situer complètement à la

          fin de ce qu'on appelle, de ce que vous appelez

          régulièrement tout le processus de recouvrement,

          uniquement à la fin?
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          M. LUC LANGIS :

      R.  Tout à fait.

   9  Q.  Sans qu'il y ait eu d'entente de paiement proposée

          préalable?

      R.  Bien, l'entente suppose qu'il y a deux parties, puis

          qu'on a pu se parler, là. À partir du moment où on ne

          peut pas lui parler, on ne peut pas avoir une

          entente. À ce moment-là, on procéderait à

          l'interruption sans entente. Mais je veux dire, on

          est dans une impossibilité d'en avoir une entente.

  10  Q.  Dans la même proposition, même article, là, le même

          amendement à l'article 96.2, quand vous parlez de

          proposition au client, de faire une proposition au

          client, on dit :

                         Hydro-Québec propose une entente de

                         paiement.

          Donc, on fait référence ici à une proposition

          unilatérale, un dépôt de proposition? On parle de

          proposition?

      R.  On a expliqué la semaine dernière, puis aussi l'an

          dernier, que l'intérêt du Distributeur là-dedans,

          c'est d'encaisser les sommes qui lui sont dues.

          Alors, on n'a pas intérêt à faire une entente qui a

          cent pour cent des chances de ne pas être respectée.

          On veut le maximum, une entente qui a le plus de

          chance d'être respectée. Alors, en ce sens-là, ce
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          qu'on dit, c'est qu'on va offrir une entente au

          client. Et, là, en fonction de la discussion qu'on va

          avoir, on va se rendre jusqu'à une entente qui a plus

          de chance de se respecter tout en respectant les

          objectifs dont on a déjà énoncés, équité envers

          l'ensemble des clients, et caetera, et une façon

          responsable de faire notre recouvrement.

  11  Q.  Pour ma question suivante, je vous référerais au

          document HQD-16 document 4, qui est la présentation

          du douze (12) septembre par Hydro-Québec, à la page 2

          dudit document. Dans la présentation qui a été faite,

          entre autres à l'écran, vous faites référence à la

          compétence de la Régie. Qu'entendez-vous par

          « limitée », et là je cite le texte qui est apparu,

          qui apparaît dans le document. Qu'entendez-vous

          par « Limitée au seul bien-fondé de la décision

          d'interrompre le service »?

      R.  Bien, en fait, on a essayé de reproduire ici notre

          compréhension de l'hypothèse de travail. Alors, nous,

          quand on dit « la compétence de la Régie », on répète

          un peu les éléments de l'hypothèse de travail, et on

          nous disait textuellement, ou presque, je crois,

          qu'elle était limitée au seul bien-fondé de la

          décision d'interrompre le service. Donc, la décision

          de la Régie reposerait sur la décision d'Hydro-Québec

          d'interrompre le service, et sur le bien-fondé de

          cette décision-là. C'est ce qu'on a compris, et c'est

          ce qu'on a voulu refléter dans le document.
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  12  Q.  On a eu un lapsus, on a eu droit à un lapsus de

          maître Lafontaine tout à l'heure qui a employé le

          terme « Régie » plutôt que « Hydro ». D'où vous

          viendrait peut-être... Des fois les lapsus traduisent

          certaines choses. D'où vous viendrait, à votre avis,

          je vous demande votre avis là-dessus, le pouvoir

          légal de limiter la compétence de la Régie de

          l'énergie?

      R.  Ici, on a que reproduit notre compréhension de

          l'hypothèse de travail qui nous avait été soumise.

          Alors, on a expliqué ça, puis c'est notre, selon

          notre compréhension, puis on a expliqué notre

          réflexion et on est arrivé à une nouvelle

          proposition.

  13  Q.  O.K. Toujours à la page 2 du même document, le

          client, je cite :

                         [...] devrait démontrer que

                         l'interruption est injustifiable

                         [...].

          Je constate que Hydro-Québec est à l'aise avec un

          terme comme « injustifiable » qui apparaîtrait dans

          le Règlement 634, alors qu'il ne l'est pas avec un

          autre terme du même ordre qui serait « raisonnable ».

          Alors, est-ce que ce n'est pas... n'est-ce pas, il

          serait... On vous a entendu dire que vous n'étiez pas

          à l'aise et vous l'avez répété encore ce matin avec
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          le terme « raisonnable » codifié, mais vous le seriez

          avec « injustifiable », le terme « injustifiable »?

          Puisque vous le proposez, j'imagine.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Je crois qu'on devrait remettre les choses en place.

          Hydro-Québec ne propose pas le terme

          « injustifiable » ou quoi que ce soit. Hydro-Québec

          soumet l'hypothèse de travail du procureur de la

          Régie mot à mot, tel qu'il est reproduit dans les

          notes sténographiques aux pages 120 et 121.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, effectivement, là-dessus, ils ont raison. On

          ne peut pas leur attribuer, je veux dire, cette

          hypothèse de travail d'une façon quelconque, Monsieur

          Barbeau, qu'ils l'adoptent ou pas, là, du tout, parce

          que ce n'est pas eux qui l'ont formulée.

          M. VITAL BARBEAU :

  14  Q.  D'accord. Alors, on la reproduit tout simplement.

          Mais on est conscient que dans cette formulation,

          dans ce cas, Hydro-Québec est d'accord avec moi que

          c'est, bien sûr, c'est le client dans ce cas qui

          porterait le fardeau de la preuve par rapport au

          terme « injustifiable »?

          M. LUC LANGIS :
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      R.  Bien, c'est l'hypothèse de travail telle qu'on l'a

          comprise. On la reproduit tout simplement là-dessus.

          Et ensuite, on répond aux questions du régisseur. Ça,

          ça nous a amené dans une réflexion positive, que je

          trouve très positive, et qui nous a amené à une

          nouvelle proposition ce matin qu'on a présentée.

          Alors, je peux difficilement répondre sur le pourquoi

          de l'hypothèse de travail. Nous, on la reproduit ici.

          Et s'il y a des questions sur notre proposition, ça

          va nous faire bien plaisir d'y répondre.

  15  Q.  Ah oui! j'en ai une justement. C'est ma dernière

          question en l'occurrence, ou presque. Est-ce

          qu'Hydro-Québec serait prête à codifier dans ce cas

          son protocole d'engagement d'entente de paiement?

      R.  Bien, la proposition, elle est déjà sur la table.

          Quand on parle d'un protocole, c'est tout relié dans

          le fond, hein, à la flexibilité, la sensibilité qu'il

          faut avoir dans ces dossiers-là, toute la souplesse

          qu'il faut conserver. C'est la raison pour laquelle

          on a utilisé le protocole. C'est pour ça qu'on a...

          Devant la difficulté de codifier quelque chose de

          vraiment normatif, on a envisagé cette alternative-

          là, qu'on considère comme une excellente proposition.

          D'ailleurs, moi, j'y crois beaucoup à cette

          proposition-là. Je pense qu'elle fait le travail dans

          le fond. Alors, à partir de là, si on dit, est-ce

          qu'on peut le codifier, bien, là, ça va un petit peu
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          à l'encontre même de notre démarche logique. On a

          dit, on a une difficulté à le codifier, on propose un

          protocole. Je ne peux pas arriver au bout puis dire,

          bien, un protocole, je peux le codifier. C'est comme

          aller à l'envers, là. La raison du protocole, c'est

          que, pour nous, il y a une impossibilité de codifier

          de façon normative un encadrement sur les ententes.

          Donc, à la question, est-ce qu'on va codifier, est-ce

          qu'on serait d'accord à codifier le protocole, la

          réponse c'est non.

  16  Q.  C'est bien. Ça compléterait mes questions. Merci de

          m'avoir fourni des réponses.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci beaucoup, Monsieur Barbeau. Maître Fréchette.

          (11 h 25)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors rebonjour. Yves Fréchette, pour Option

          Consommateurs. Alors tout d'abord, je demande au

          panel d'avoir à la porté de la main, évidemment, HQD-

          16, document 2 amendé, à la page, je crois que c'est

          la page 4, bien sûr.

  17  Q.  Alors, simplement pour être bien certain de saisir,

          ma question s'adresse au panel, mais l'intégrité du

          protocole et les éléments qui s'y greffent, tel qu'il

          a été présenté précédemment, est-il préservé dans le

          cadre de la proposition que nous avons ce matin, dans
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          la proposition amendée?

          M. DANIEL GAGNON

      R.  Oui, absolument.

  18  Q.  Il est conservé dans son intégralité?

      R.  Absolument.

  19  Q.  C'est bien. Donc les deux paliers de révision, si on

          peut les appeler comme cela, à l'interne sont

          également préservés?

      R.  Également.

  20  Q.  C'est bien. Maintenant, je voudrais revenir, peut-

          être revenir sur une question de monsieur Barbeau,

          qui est peut-être en complément, qui vous

          interrogeait sur le processus de demande. Alors suite

          aux questions, suite à la réponse, je comprends donc

          que ce processus de demande peut se faire dès qu'il y

          a une communication avec le client, c'est exact? Ça

          me prend un oui en quelque part.

          M. LUC LANGIS :

      R.  Bien, je vais vous en donner un.

  21  Q.  Parce qu'un hochement de tête, malheureusement...

      R.  Dans le cadre d'une communication verbale avec le

          client.

  22  Q.  C'est bien. Donc ma question est la suivante : est-ce

          que dès le premier appel au Service à la clientèle,

          ce processus-là pourrait être démarré, est-ce que

          vous considérez que la demande pourrait être faite
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          dès ce moment-là?

      R.  La demande du client... en fait on embarque dans le

          processus de négociation. La première chose qu'on va

          demander au client, qui nous doit des sommes : « Est-

          ce que vous pouvez nous payer l'intégralité des

          sommes que vous nous devez? » C'est la première chose

          qu'on va faire, on ne viendra pas changer notre

          processus de négociation, il est important, le

          processus de négociation.

          Et là, le client peut nous dire : « Non, je ne peux

          pas régler cent pour cent (100 %)... », pour toutes

          sortes de raisons, et à ce moment-là, on peut faire,

          lui proposer une entente, en regardant ce qu'il y a

          dans le dossier, l'information qu'il nous donne, et

          cetera. Là, vraiment, on enclenche le processus de

          négociation. C'est l'idée là.

  23  Q.  Donc vous êtes d'accord avec moi : dès le départ,

          vous avez cet échange-là avec le client, il y a deux

          options, c'est : « Oui, je suis en mesure d'acquitter

          les sommes qui sont dues » ou « Non, je ne suis pas

          en mesure... » Dans la mesure où oralement il énonce

          dès ses premiers contacts avec un de vos

          représentants au Service à la clientèle, vous serez

          d'accord avec moi que dès ce moment-là, s'il est dans

          une situation négative par rapport à sa capacité de

          payer, on peut considérer qu'il fait une demande pour

          qu'il y ait une proposition d'entente de paiement qui
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          lui soit soumise?

      R.  Oui, mais ça n'enlève pas la nécessité pour faire une

          entente, lui proposer quelque chose, d'avoir peut-

          être un peu plus d'information. Je ne peux pas juste

          me faire dire : « Non, je ne peux pas. »

  24  Q.  Je comprends.

      R.  O.k., « Pourquoi? », et aller un petit peu plus loin.

  25  Q.  Ce que vous nous dites, c'est que dans ce processus-

          là, dès qu'il y a cette demande-là, ou cette

          situation-là qui est révélée, vous allez continuer la

          quête d'information, c'est ce que vous nous dites?

      R.  Tout à fait, puis on va finir par faire une offre au

          client.

  26  Q.  O.k., donc on est d'accord que dès ces premiers

          échanges-là, malgré que vous ayez besoin d'éléments

          supplémentaires pour bonifier votre dossier, dans la

          mesure où il y a un énoncé par le client à l'effet

          qu'il est dans une situation d'incapacité de

          paiement, vous allez considérer que la demande, elle

          est faite?

      R.  Tout à fait.

  27  Q.  C'est bien. Maintenant, sans refaire l'exercice, là,

          on se rappelle la décision du mois de novembre qui a

          été rendue par la Régie, ma question s'adresse au

          panel, peu importe : dans le cadre de la proposition

          que vous nous faites ce matin, HQD-16, document 2

          amendé, en quoi la Régie pourrait-elle exercer sa

          compétence dans le cadre de cette proposition-là, où
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          la Régie a-t-elle un quelconque degré d'implication,

          hormis d'adopter votre proposition bien sûr?

          M. LUC LANGIS :

      R.  Bien, le client qui nous aurait contacté, puis qu'on

          ne lui aurait pas fait d'offre d'entente, pourrait en

          appeler de l'interruption de service, pourrait en

          appeler à la Régie et dire : « Moi, on ne m'a pas

          offert d'entente de paiement. » Alors c'est comme ça

          qu'elle peut exercer. Mais notre proposition, ce

          n'est pas juste la codification, je le répète : c'est

          aussi le protocole, puis un engagement de rendre

          compte à la Régie, dans des rencontres techniques,

          avec des cas qui se sont rendus jusqu'au bout, avec

          toute l'information qui va nous permettre de juger de

          ces cas-là et de travailler à l'amélioration du

          processus, puis d'avoir un suivi sur ces

          recommandations-là. Alors ça va plus loin que

          seulement, je dirais, juger du bien-fondé d'un cas

          bien spécifique, ça va au-delà en ce sens que ça

          permet d'améliorer le processus.

  28  Q.  Là, c'est moi qui vais avoir besoin d'une meilleure

          compréhension, Monsieur Langis. La compétence de la

          Régie, si on prend un cas, je vous le soumets, je

          vous le résume grossièrement, c'est la décision 98-

          78, qui est résumée par un arrêtiste dans...

          Alors grosso modo, dans cette décision-là, la Régie
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          avait déterminé que sa compétence à l'égard d'un

          dossier d'interruption était de vérifier s'il y avait

          défaut   j'y vais sommairement   s'il y avait défaut

          de paiement, si les avis avaient été dûment transmis,

          et cetera, et reçus, et que toute la mécanique avait

          été respectée. C'était la décision de la Régie dans

          laquelle elle énonçait qu'elle n'avait de, il n'y

          avait pas d'obligation au distributeur de fournir une

          entente de paiement   vous êtes d'accord avec moi,

          là, je vous vois opiner, mais vous êtes d'accord,

          c'est quelque chose qui ne vous est pas étranger.

          Alors ma question est la suivante : la proposition

          et si je vous comprends bien   donc la proposition

          HQD-16, document 2 amendé va dans le sens de cette

          décision-là, il n'y aurait qu'un élément mécanique

          supplémentaire à y ajouter, soit que la Régie

          constaterait simplement qu'il y a eu une proposition

          d'entente de paiement qui a été soumise au client,

          c'est exact ou non?

          M. LUC LANGIS :

      R.  Vous savez, cette proposition-là, elle arrive à la

          fin d'une réflexion   qu'on a exposée ici de façon,

          je pense, assez exhaustive   sur l'impossibilité de

          codifier le raisonnable, puis je ne prendrais pas

          plus de temps pour revenir là-dessus, je pense que ça

          avait été très clair. La réflexion qu'on a faite
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          suite à l'hypothèse de travail, c'est : est-ce qu'il

          y a un moyen de dire qu'est-ce qui serait abusif?

          Puis nous, on est arrivés en se disant, bien, ce

          serait abusif, qu'est-ce qui pourrait être abusif et

          normatif, qu'on pourrait normaliser, c'est, o.k., ce

          serait d'aller interrompre un client sans lui avoir

          offert une entente de paiement. Ça, ça pourrait se

          codifier. Et c'est ça qu'on dépose ce matin. Et pour

          pouvoir codifier ça, ce qu'on veut, c'est de dire :

          une entente de paiement, il faut qu'on, au lieu de

          « s'encarcanner »   parce qu'on avait l'impossibilité

          de se donner des normes ou des éléments de définir

          une entente de paiement   on a pensé le définir de

          façon très large, en mettant toutes autres modalités

          qu'il y avait dans l'article 90.

          Ça nous laisse la flexibilité, ça nous donne la

          possibilité de faire, d'ajuster au cas par cas, parce

          que c'est tous des cas spécifiques, je ne veux pas

          revenir là-dessus. Mais ça nous permet, donc ça nous

          donne toute cette latitude-là et ça oblige le

          distributeur à faire une offre d'entente. Et une

          offre d'entente, je dirais : il nous doit mille

          dollars (1 000 $), je lui demande neuf cent quatre-

          vingt-dix-neuf (999 $) aujourd'hui puis une piastre

          (1 $) demain, c'est une entente; mais oui mais il ne

          nous paiera jamais ça.
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          Je veux dire, ce n'est pas à l'avantage du

          distributeur d'embarquer dans une affaire de même. Et

          ça, ça serait vraiment abusif, je suis d'accord avec,

          mais on n'a aucun intérêt à faire ça; nous, ce qu'on

          veut, c'est d'encaisser, donc on va faire une offre

          au client. Mais pour ça, il faut qu'on lui parle;

          c'est pour ça qu'on marque « à la demande... » C'est

          comme ça qu'on a bâti ça. Tout ça arrive à la fin

          d'une réflexion qu'on a exprimée au cours des

          audiences puis lors des interrogatoires.

  29  Q.  Vous me pardonnerez d'insister mais c'est peut-être

          pour résumer, et je ne veux pas avoir un échange, ce

          n'est pas l'objectif. Mais je veux simplement   et il

          me semble que la question est simple, mais je vous ai

          bien compris sur le caractère de raisonnabilité, que

          vous ne souhaitez pas ça, on vous a tous compris

          mais l'élément, ce que vous nous dites aujourd'hui,

          et avec l'introduction que je vous ai faite tantôt

          sur la juridiction de la Régie et les éléments

          qu'elle aurait à vérifier, l'élément supplémentaire

          donc qu'elle aurait à vérifier, simplement, selon

          vous, ce serait : « Est-ce qu'il y a une entente de

          paiement qui a été soumise au client? », oui ou non?

      R.  Oui.

  30  Q.  Oui, bon, c'est bien. Alors ma deuxième question, qui

          découle de celle-ci : dans la mesure où le protocole

          lui-même fait partie de cet engagement-là, comme vous

          nous l'avez mentionné tantôt, comment la juridiction
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          de la Régie pourrait-elle s'opérer pour en même temps

          contrôler... pour évaluer plutôt, contrôler n'est

          peut-être pas un bon mot, mais pour évaluer qu'il y a

          véritablement eu proposition de paiement, et comment

          la Régie pourrait-elle évaluer l'à-propos de

          l'application par le distributeur de son protocole?

          Je vous vois froncer, je vous mets ça plus simple, je

          vous remets ça en petits paquets. Donc on a la

          codification de la proposition de paiement; le

          protocole fait partie de ce continuum-là d'entente de

          paiement. Ma question s'adresse au panel : comment la

          Régie, dans ce cadre-là, puisqu'il y aurait un appel

          ou une possibilité de plainte à la Régie, où la Régie

          aurait-elle la possibilité de juger de l'à-propos de

          l'application du protocole dans le processus de

          plainte qui serait initié suite à l'application de

          l'article 96.2?

          M. LUC LANGIS :

      R.  Bien, lors des rencontres techniques.

  31  Q.  Lors des rencontres techniques seulement. Selon vous

            et je vais vous mettre ça encore plus simple, je

          crois   lors de l'examen d'une plainte à l'égard de

          96.2   ce qui s'énonce difficilement et peut-être

          conçu difficilement, là, c'est peut-être moi, là, et

          sûrement que c'est moi   mais lors de l'examen d'une

          plainte en vertu de 96.2, est-ce que le plaignant
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          pourrait, selon vous, demander à la Régie d'examiner

          l'application du protocole par le distributeur dans

          le cadre de la proposition qu'il a eue du

          distributeur? Ça, ça m'apparaît clair.

      R.  À ce moment-là, vous rentrez dans la raisonnabilité

          de l'entente.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Je vous dirai, si vous permettez, que c'est davantage

          une question de limite de compétence, de légalité, et

          on le plaidera, je vous dirai d'emblée que la réponse

          est non, mais ça sera plaidé ultérieurement.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je remercie maître Lafontaine mais monsieur Langis

          avait bien répondu.

  32  Q.  Que donc, selon vous, le protocole n'aura pas de

          prise véritable, hormis, la seule chose que ça

          apporte, c'est donc de codifier le mécanisme de

          proposition qu'on doit proposer au client seulement,

          point, à la ligne?

          M. LUC LANGIS :

      R.  En fait, le protocole, pour nous, vous avez raison

          dans les cas spécifiques, mais pour nous, le

          protocole nous permet d'aller beaucoup plus loin en

          ce sens qu'il permet l'amélioration du processus et

          de tous les autres cas qui pourraient éventuellement
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          se présenter.

  33  Q.  C'est bien. Maintenant...

          Mme LYNE GRONDIN :

      R.  Si vous permettez, j'ajouterais que le 96.2... Lyne

          Grondin.

  34  Q.  Oui, excusez-moi.

      R.  Ce qu'on apporte là, c'est une garantie additionnelle

          au client qu'il n'y aura pas d'interruption si Hydro-

          Québec n'a pas proposé une entente de paiement à sa

          demande. C'est une garantie additionnelle, comme le

          96.2 fait foi du processus des avis qu'on doit

          transmettre au client avant. Donc c'est une garantie

          additionnelle que s'il y a interruption, il y aura eu

          au moins une tentative de proposition d'entente de

          paiement, à la demande du client cependant.

  35  Q.  C'est bien. Maintenant, la question, alors il y a,

          toujours sur le même thème de cette codification-là,

          il y aura une proposition qui sera faite par le

          Distributeur. Donc c'est l'engagement qui est là.

          Pourriez-vous nous tracer les limites de ce qu'elle

          sera, dans le sens, quelle forme aura-t-elle, écrite,

          verbale? Comment s'intégrera-t-elle cette

          proposition-là? Est-ce qu'on aura simplement dans le

          dossier une note à l'effet, proposition verbale faite

          au client à telle date? Est-ce que c'est cela que

          l'on entend? Qu'est-ce qu'on verra matériellement

          dans le dossier du client dans une situation
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          problématique, selon vous? Ma question s'adresse...

          M. LUC LANGIS :

      R.  Bien, ça va être des notes, effectivement, dans le

          système d'Hydro-Québec, parce que tous les échanges

          qu'on a avec les clients, on en prend note, on garde

          ça. Puis s'il y a une entente, bien, on lui confirme

          par écrit.

  36  Q.  Donc, ce sera le même processus que celui qui prévaut

          actuellement...

      R.  Tout à fait.

  37  Q.  ... verbalement au niveau de la... Donc, on aura

          cette obligation-là, le fait de l'avoir rencontré

          sera noté à l'intérieur du dossier d'Hydro-Québec

          selon, et par la suite, s'il y a entente, il y aura

          confirmation écrite?

      R.  Et c'est important pour nous de les noter, parce que

          le processus de négociation, ce n'est pas toujours le

          même représentant qui va avoir le même client. Le

          client peut être répondu une première fois par un

          représentant, puis repris plus tard par un autre. Il

          faut savoir ce qui s'est passé dans le dossier, il

          faut savoir où on en est rendu dans le dossier.

          Alors, on a déjà proposé au client une entente sur

          six mois, par exemple, qu'il a refusée. Bon.

          Bien, quand il me rappelle, le client, le fait qu'il

          m'appelle déjà, c'est que, bon, il veut prendre
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          entente. Six mois, ça ne marche pas. Il y a peut-être

          d'autres informations qu'il va me donner; je vais en

          tenir compte, je vais lui faire une autre offre.

          C'est pour ça qu'il faut noter ces informations-là

          dans le dossier. Donc, elles vont être là ces

          informations-là.

  38  Q.  C'est bien. Autre élément maintenant, et la question

          est la suivante, alors comment, dans le processus,

          lors du premier contact du client avec le

          Distributeur, comment l'informera-t-on de cette

          faculté-là qu'il a d'avoir le droit de recevoir une

          proposition d'entente de paiement? Comment sera-t-il

          informé de cette faculté-là qui est la sienne?

      R.  Déjà, on avait conclu dans les avis qu'on va envoyer

          au client, la possibilité de prendre entente. Ça

          apparaît déjà à l'endos mais on va le mettre aussi à

          l'endroit de l'avis, au recto.

  39  Q.  Mais cette fois-ci, c'est plus que vous avez la

          possibilité de conclure. Cette fois-ci, nous vous

          proposerons une entente de paiement à votre demande.

          On se comprend. C'est ça la proposition, là.

      R.  Bien, c'est tout à fait ça, mais on lui propose une

          entente. L'entente, elle est définie comme étant

          toute modalité autre que l'article 90. Et ça tient

          compte de la situation du client. Écoutez, le client

          qui en est à sa vingt-huitième entente, qu'on a

          trente-deux chèques non respectés, bien, je n'irai

          pas lui faire une entente sur quarante-huit (48) mois
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          en disant : Oui, je peux avoir confiance en toi. Non,

          je veux avoir une entente pas mal plus serrée parce

          que je vais lui dire : Écoutez, vous m'avez fait

          preuve que vous ne respectiez pas votre... j'ai bien

          de la misère à me fier à votre parole.

          C'est un peu le genre d'échange qu'on a avec le

          client à ce moment-là. On dit : Écoutez, vous ne

          pensez pas que, comment vous voulez que je vous

          prenne au sérieux quand ça fait tant d'ententes que

          vous manquez, j'ai des chèques sans fonds; qu'est-ce

          qui me dit que, cette fois-là, cette entente-là, vous

          allez la respecter. Donc, il faut être un peu plus

          ferme avec ce client-là, il faut dire : Hey! là,

          c'est fini. À ce moment-là, oui, il y aura toujours

          une entente parce qu'il va falloir qu'on encaisse,

          nous. Celle qui a le plus possibilité d'être

          respectée. Mais il y en a peut-être déjà vingt-quatre

          ententes en arrière de lui, là.

  40  Q.  Vous me permettrez, mais ma question n'était pas la

          suivante, parce que la personne qui a peut-être eu

          trente-deux chèques sans provision qu'il vous a

          transmis, connaît sûrement très bien le processus

          d'entente et de négociation avec le Distributeur. Ce

          n'est pas ça ma question. Ma question, c'est qu'une

          autre personne, hypothétiquement, subit pour une

          raison ou pour une autre des problèmes financiers

          particuliers et s'adresse à son distributeur pour
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          tenter de faire face à ses obligations. Qui

          l'informera qu'il a le droit de recevoir une

          proposition ou une entente de paiement du

          Distributeur? C'est ça la question. Qui l'informera?

      R.  C'est un peu ce qu'on vous disait, c'est dans le

          processus, c'est intrinsèque dans le processus. Moi,

          le client me parle et me dit, ce n'est pas possible

          de payer cent pour cent. O.K. Qu'est-ce qui serait

          possible? Pourquoi est-ce que ce n'est pas possible?

          À partir de ce moment-là, je lui dis : Proposez-moi

          quelque chose, on peut-tu vous... Je vous propose

          dans le fond de autre chose que cent pour cent, quand

          je dis ça. Alors, c'est dans la discussion avec le

          client, puis c'est à sa demande. Donc, là, je l'ai au

          bout du fil puis je lui parle à ce client-là. Je

          cherche à prendre une entente avec lui. C'est très

          clair. Je lui dis : O.K. Vous ne pouvez pas. Pourquoi

          vous ne pouvez pas? Pour telle raison. D'accord.

          Qu'est-ce qui serait possible? Je viens de lui offrir

          la possibilité de prendre entente, là.

  41  Q.  Donc, dès les premiers contacts avec le service...

          Bien, je vois que vos collègues se... Je peux

          patienter. Mais je comprends que dès les premiers

          contacts de cette personne-là hypothétique avec le

          Service à la clientèle, il va être informé, c'est un

          engagement du Distributeur, il va être informé qu'il

          a la faculté de demander une entente?

      R.  Bien, s'il me dit qu'il ne peut pas me payer cent
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          pour cent, je vais lui offrir. Qu'est-ce qui peut

          être raisonnable pour vous, puis pourquoi vous ne

          pouvez pas me payer cent pour cent? Pour telle

          raison. O.K. Qu'est-ce qui serait raisonnable? C'est

          ça la deuxième question qui sort automatiquement.

          C'est comme ça qu'on...

  42  Q.  Et la réponse ne pourrait-elle pas être par le

          préposé du Distributeur de répondre : Vous savez, en

          vertu du règlement sur les conditions de fourniture,

          nous avons également le devoir de vous présenter une

          proposition d'entente de paiement, ce que je vous dis

          aujourd'hui, à votre demande, selon le cas? Est-ce

          que, ça, ça pourrait faire partie du processus? Parce

          que la personne qui... Ce n'est pas le cas de la

          personne que vous mentionnez tantôt, si vous me

          permettez, Monsieur Langis, qui avait eu un long

          historique de relation avec le Distributeur. Moi, je

          vous parle d'une personne qui subit aujourd'hui une

          situation nouvelle et différente. Elle doit être mise

          au courant de cette faculté-là que vous lui offrez

          dans HQD-16 document 2 amendé. Il s'agit de savoir

          comment cette personne-là serat informée.

      R.  Moi, je pense que ce qui importe au client, ce n'est

          pas de savoir si c'est dans le Règlement 634, quel

          article, quel paragraphe.

  43  Q.  Bien sûr.

      R.  Est-ce que je peux avoir une entente et, nous, c'est

          oui, on va vous en prendre une entente, on va vous
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          offrir des modalités. Qu'est-ce qui pourrait être

          raisonnable pour vous? Qu'est-ce qui pourrait vous

          permettre de rencontrer votre consommation courante

          et votre dette? Je pense que c'est très clair.

  44  Q.  Et, ça, dès les premiers contacts?

      R.  Bien, c'est du moment qu'on dit, que le client nous

          dit « je ne peux pas vous payer cent pour cent »,

          automatiquement, on va lui dire « qu'est-ce qui

          pourrait être raisonnable dans votre cas ». Bien,

          pourquoi il ne pouvait pas payer cent pour cent. Puis

          tout de suite après « qu'est-ce qui pourrait être

          raisonnable dans votre cas ».

  45  Q.  C'est bien.

          M. DANIEL GAGNON :

      R.  J'aimerais juste amener peut-être un élément

          additionnel pour peut-être qu'on se comprenne mieux

          là-dessus. C'est clair que quand on est en

          conversation avec un client à travers les

          représentants en recouvrement, l'objectif est de

          prendre entente. Si l'entente est cent pour cent du

          montant, c'est une entente. Donc, dès les premiers

          mots, hein, bien sûr, effectivement, on accueille ce

          client-là, mais dès les premiers mots, dès les

          premières conversations, c'est l'objectif. Donc,

          l'objectif du représentant est vraiment de prendre

          entente. Et c'est l'objectif de tous ceux qui sont en

          recouvrement chez Hydro-Québec.
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  46  Q.  C'est bien. Un instant s'il vous plaît, deux

          instants.

          DISCUSSION HORS DOSSIER

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Pardonnez-moi cette petite pause. Plus d'autres

          questions, je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fecteau.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

  47  Q.  Bonjour. Alors, Eve-Lyne Fecteau pour l'Union des

          consommateurs et Regroupement des comités logement et

          associations de locataires du Québec. J'aurai

          quelques questions seulement après avoir entendu

          celles des autres intervenants. Question de forme,

          peut-être en apparence, je verrai à l'analyse plus

          poussée, mais vous venez de mentionner, Monsieur

          Langis, un de vous trois pouvez répondre, là, mais

          vous avez mentionné que ça ne dérange pas personne si

          l'entente est prévue à telle ou telle section du

          règlement. Je suis bien d'accord avec vous que, en

          principe, ce qui compte, c'est qu'une entente soit

          offerte, là. Mais, par contre, je me suis posé la

          question. Pourquoi c'était dans la définition

          générale du règlement que vous aviez décidé de placer

          la définition d'entente de paiement et non pas
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          ailleurs dans le règlement? Parce que c'est une

          définition, vous me dites, mais la modalité pourrait

          être définie aussi en terme de modalité. Est-ce que

          c'est un choix, là, à ce niveau-là que vous avez

          fait? Ou peut-être on pourrait en discuter cette

          semaine. Je vois maître Lafontaine se lever.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          De toute façon, je pense que ça serait davantage en

          argumentation, parce qu'on parle de rédaction de

          règlement et de conditions de service qu'on pourra

          peut-être... Je pense qu'il me reviendra de donner la

          réponse à maître Fecteau.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Je me demandais s'il y avait une raison de logique

          sous-jacente, là. Non. D'accord. Alors, je vois que

          monsieur Langis me fait signe que non.

  48  Q.  Dans la même veine que les questions que mon confrère

          vient de poser. Vous dites que ce sont... une

          entente, pour vous donc, c'est une proposition

          d'Hydro-Québec? Est-ce que je comprends bien votre

          définition d'entente?

          M. LUC LANGIS :

      R.  Oui. En fait, on s'engage à offrir au client, à

          proposer au client une entente, puis on la définit

          dans l'article 3. C'est ça notre proposition.
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  49  Q.  C'est ça. Donc, entente, c'est proposition. Et donc,

          par exemple, dans les cas qui ont déjà été soulevés

          dans la preuve de certains intervenants, comme ça a

          été déjà vu, un agent proposait une entente de

          paiement qui exigeait un paiement de quatre cents

          dollars (400 $) immédiatement alors que cette

          personne-là gagne cinq cents dollars (500 $) par

          mois, ce serait une entente quand même, selon votre

          définition?

      R.  Bien, définition stricte, ce serait ça. Mais le

          Distributeur n'a aucun avantage, comme je vous

          disais, de faire une entente qui a toutes les chances

          de ne pas être respectée. Il n'y a personne qui est

          gagnant là-dedans.

  50  Q.  Mais en terme de définition, c'est quand même...

      R.  En terme de définition, c'est ça. Et c'est là...

  51  Q.  ... la réalité?

      R.  Vous me donnez l'occasion de dire, voici pourquoi

          c'est difficile de codifier; il y a une

          impossibilité, là, de codifier quelque chose comme

          ça.

  52  Q.  Ça aussi, ça fera l'objet de réglementation, Monsieur

          Langis.

          M. DANIEL GAGNON :

      R.  J'aimerais peut-être juste ajouter si vous me le

          permettez. Proposition d'entente, quand on regarde

          ça, effectivement, ça se fait en relation avec un
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          client qui a effectivement une difficulté ou un

          arrérage au niveau de son compte. Et on a déjà

          mentionné qu'il y a plusieurs éléments qui sont

          regardés à l'intérieur de ça. Donc, c'est en

          interaction avec un client. Et en bout de piste, ce

          qu'on vise à faire, c'est une entente qui sera

          respectée.

  53  Q.  Oui. Vous l'avez mentionné cet élément-là à plusieurs

          reprises, l'ensemble du panel, et je comprends très

          bien ça. Mais vous êtes d'accord aussi, Monsieur

          Gagnon, j'imagine, ce que votre collègue vient de

          dire, que la définition que vous proposez, c'est

          qu'une entente, c'est la proposition d'Hydro-Québec?

      R.  Absolument, avec l'ensemble de l'analyse au dossier.

          Mme LYNE GRONDIN :

      R.  Moi, j'aimerais ajouter. C'est parce que, quand

          j'écoute le sens des questions, j'aurais le goût

          d'ajouter un commentaire. Quand on fait une

          proposition d'entente de paiement, et si je prends

          l'exemple que vous donniez pour fins de réflexion, si

          le client nous informe qu'il n'a pas la capacité de

          payer ou qu'il manifeste son insatisfaction, on le

          dirige vers le guichet unique, la DSR. Donc, on

          poursuit le processus de négociation à une autre

          étape.

          Et si, finalement, le client n'est toujours pas
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          satisfait à ce niveau-là, on lui fournit une réponse

          écrite du résultat du dernier compromis qu'on essaie

          de convenir avec le client et on le dirige en appel.

          Donc, dans le fond, on exerce notre proposition de

          protocole. Alors donc, il faut voir, ce n'est pas une

          seule fois; on ne propose pas seulement une fois une

          seule entente de paiement dans l'article 96; ça

          s'inscrit dans un long processus.

  54  Q.  Bien, c'est intéressant, parce que, j'imagine,

          techniquement, avec la réponse que j'ai eue, c'est

          que la moindre proposition rencontrerait le critère

          du règlement, de votre proposition, que ce soit la

          première ou la dernière, là, une proposition d'Hydro-

          Québec rencontrerait la proposition de l'article 3,

          la définition de l'article 3?

          M. LUC LANGIS :

      R.  Tout à fait.

  55  Q.  L'entente égale proposition. Je pense qu'on a bien

          compris. J'ai réponse à ma question. Je vous

          remercie.

          Mme LYNE GRONDIN :

      R.  Mais si vous me permettez. C'est toujours à

          l'intérieur d'un contexte qui a été présenté par mon

          collègue où, finalement, on prévoit à peine douze

          mille (12 000) interruptions cette année. Donc, dans

          le fond, on dit, on ne procède pas à une interruption
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          tant qu'on n'a pas proposé une entente de paiement.

          Et quand on regarde l'efficacité du processus de

          recouvrement et des plaintes, il faut garder cette

          dimension-là en perspective pour bien interpréter

          l'application que nous faisons, de l'article que nous

          proposons.

  56  Q.  C'est l'objet du débat, là, j'en suis... Mes clients

          ont d'autres choses à dire sur... non pas sur la

          bonne volonté d'Hydro-Québec nécessairement, mais

          comment ça se passe concrètement. Alors, je n'en dis

          pas plus pour le moment. Maintenant, je voudrais,

          Monsieur Langis, encore une fois, dans la

          présentation que vous avez faite ce matin, vous avez

          commenté la proposition de la Régie à l'effet que sa

          proposition, le deuxième point, là, à la page 3, à

          l'effet que « la Régie ne fixerait pas les modalités

          de paiement ou ne traiterait pas du caractère

          raisonnable ». Vous avez dit, pour vous, vous étiez

          pas à l'aise avec, vous ne seriez pas à l'aise avec

          le fait que la Régie ne trancherait pas. Est-ce que

          j'ai bien compris? C'est-à-dire dans l'hypothèse où

          la Régie serait appelée à se prononcer, évidemment,

          ce qui n'est pas nécessairement votre hypothèse, mais

          dans cette hypothèse-là.

          M. LUC LANGIS :

      R.  Dans l'hypothèse où la Régie se prononçait sur

          l'interruption de service puis disait, ce n'est pas
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          bien fondé, c'était ça la décision de la Régie sur le

          bien-fondé de l'interruption. Et si sa conclusion

          était, non, cette interruption-là n'est pas bien

          fondée, à partir du moment où elle dit, on ne veut

          pas fixer non plus les modalités de paiement, on

          laisse et le client et le Distributeur un peu dans un

          vide, là, parce que, O.K., disons que ce n'est pas

          bien fondé, cette interruption-là, mais qu'est-ce qui

          serait bien fondé? Donc qu'est-ce qui n'est pas

          abusif? Qu'est-ce qui serait abusif?

          Et, là, on dit, non, on ne peut pas embarquer dans

          les modalités. Je trouve qu'on reste un petit peu

          dans le vide. Il faudrait revenir avec une nouvelle

          proposition qui, elle, pourrait aussi être présentée

          à la Régie puis dire : Est-ce que, là, l'interruption

          serait rendue là, celle-là était-elle abusive? Voyez-

          vous, là, dans le fond, sans le vouloir, on est comme

          pris à embarquer un peu là-dedans. Je vois mal

          comment, nous, on va pouvoir fonctionner avec une

          décision qui dirait non, ce n'est pas bien fondé,

          alors recommencez. C'est ça que je veux dire en terme

          de vide, là.

  57  Q.  Oui. Est-ce que, pour vous, et je vous dis, nous

          aussi, on a des réflexions là-dessus, mais c'est un

          élément quand même important de la proposition, de

          l'hypothèse de travail de la Régie, est-ce que vous

          préféreriez, si la Régie était habilité à se
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          prononcer, qu'elle tranche entre les deux, là? Parce

          que le vide doit être comblé d'une façon ou d'une

          autre, soit les parties négocient, ce que la

          proposition de la Régie laisse entendre, ou soit une

          autre possibilité, la Régie tranche. C'est entre ces

          deux choix-là qu'on a à décider, n'est-ce pas?

      R.  On a fait notre preuve sur l'impossibilité de

          codifier la raisonnabilité.

  58  Q.  Je suis d'accord avec vous. Je vous ai émis une

          hypothèse.

      R.  Mais c'est exactement ça.

  59  Q.  Je vous ai émis une hypothèse entre les deux.

      R.  Bien, pour nous...

  60  Q.  Dans l'hypothèse où la Régie se prononce, je

          comprends que ce n'est pas votre proposition...

      R.  Tout à fait.

  61  Q.  ... mais dans cette hypothèse-là, je comprends de

          votre témoignage que ça serait plus clair s'il y

          avait une décision tranchée?

      R.  L'hypothèse de travail, elle était là pour alimenter

          notre réflexion. Notre réflexion nous a amené à notre

          proposition. Et, nous, notre proposition, c'est dans

          le fond, quand on part de l'hypothèse, pour nous, la

          façon de régler le cas de façon plus proactive, si on

          veut, de façon durable, c'est la proposition qu'on

          fait. Je ne veux pas revenir sur, est-ce que cette

          hypothèse-là, si on faisait le choix que j'ai dans

          cette hypothèse-là, c'est... on n'est pas sur ça. Ça
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          nous a amené une réflexion qui nous a amené à faire

          une proposition.

  62  Q.  Je comprends votre proposition, mais il y a une

          hypothèse de travail. Je vous questionne sur cette

          hypothèse-là. Est-ce que si vous, si la Régie était

          appelée, je ne veux pas répéter exactement, là, mais

          si la Régie était appelée à trancher, est-ce que,

          nécessairement, vous préféreriez, soyons

          hypothétique, un vide ou une décision? Pratiquement,

          en terme pratique puis de négociation, probablement.

      R.  Je ne peux pas répondre pratiquement. Ce n'est pas

          pratique. On parle dans les hypothèses, là. On dit,

          ou bien la Régie vient de trancher des modalités de

          paiement, et on a fait notre preuve à l'effet que,

          non, ça ne tient pas, puis la meilleure proposition,

          c'est la proposition qu'on fait; c'est le protocole,

          c'est la codification qu'on y propose. Maintenant,

          est-ce qu'on préférerait le vide? Bien non, on ne

          préfère pas le vide. Nous, ce qu'on vous propose, la

          réponse à l'hypothèse de travail, c'est la

          proposition qu'on fait ce matin.

  63  Q.  Autre manière de poser la question. S'il n'y avait

          pas de vide, supposons que la Régie ne tranche pas,

          c'est-à-dire la solution, ce serait de négocier ou de

          faire appel à un conciliateur? Hydro-Québec ne

          resterait pas dans le vide; Hydro-Québec agirait.

          S'il y avait une décision non-fondée d'une

          interruption.
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          M. DANIEL GAGNON :

      R.  J'essaie de bien comprendre la question. Mais ce que,

          moi, j'en comprends, en terme de réponse, c'est qu'on

          a fait une démonstration de la façon dont on

          fonctionne au niveau du processus de recouvrement, au

          niveau du processus... qui est intrinsèque au

          processus de recouvrement qui est celui de la

          négociation à la recherche d'une entente en

          interelation avec la clientèle. On a fait preuve

          aussi que, on a fait la démonstration que notre

          système de plaintes, notre processus relié aux

          plaintes fonctionne aussi puisque...

  64  Q.  Bien, écoutez, Monsieur Gagnon, je le comprends votre

          discours, là, ce n'était pas ça ma question. Je

          comprends que vous ne voulez pas répondre à la

          question. Madame la Présidente, si le procureur veut

          une réponse, il pourra essayer d'en obtenir une. Mais

          pour le moment, je comprends qu'Hydro-Québec ne se

          prononce pas, là, je ne veux pas harceler plus que

          ça.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, parce que ça fait déjà...

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          C'est ça.
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          LA PRÉSIDENTE :

          ... quatre fois que vous revenez.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          J'arrête.

          LA PRÉSIDENTE :

          Minimum.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Malgré l'absence de réponse.

  65  Q.  Dernière chose, dernier élément. Vous avez mentionné

          qu'il y avait un rebranchement après les avis

          d'interruption. Je ne sais pas si vous précisez, là.

          J'aimerais avoir un peu de précision sur, quand est-

          ce le rebranchement survient dans les cinquante pour

          cent (50 %) des cas, c'est immédiatement, la journée

          même? Pouvez-vous me réitérer?

          M. LUC LANGIS :

      R.  Bien, nous, notre orientation, c'est de rétablir les

          clients dans un maximum de vingt-quatre (24) heures

          suivant la demande de rétablissement.

  66  Q.  Oui.

      R.  Ça, c'est ce qu'on applique, ce qu'on a déjà

          expliqué. Alors, le rétablissement, on disait ce

          matin, cinquante-trois pour cent (53 %) des clients

          sont rétablis dans les quarante-huit (48) heures qui
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          suivent l'interruption de service. Donc, ils nous ont

          rappelé soit le jour même, soit le lendemain pour

          nous demander d'être rétablis. Puis à ce moment-là,

          si on les a rétablis, c'est parce qu'on s'était

          entendu avec le client sur des modalités de

          règlement.

  67  Q.  Puis l'autre cinquante pour cent (50 %), est-ce que

          vous avez des données là-dessus sur quand est-ce

          qu'il y a des rebranchements? Peut-être que vous

          n'avez pas la réponse maintenant, mais ça pourrait

          être une donnée intéressante.

      R.  Oui, on a ce genre de...

  68  Q.  Peut-être vous pourriez prendre un engagement.

      R.  On a ce genre de donnée-là. Je vous dirais qu'il

          reste aussi des clients qu'on rétablit uniquement à

          l'hiver parce que, bon, on les interrompt, puis il

          n'y a pas de... ils n'ont pas les moyens d'être

          rétablis, mais c'est très peu. On parle de peut-

          être... Bien, c'est très peu, c'est toujours trop,

          là, mille (1000) clients. Mais on parle... On a quand

          même trois millions et quelque de clients. Donc,

          c'est ces mille-là qu'on ne rétablit pas. Mais on

          pourrait avoir quelques données là-dessus.

  69  Q.  Si possible. Ça pourrait être intéressant d'ajouter

          au dossier.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Ce sera un engagement d'Hydro-Québec. Mais je
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          demanderai, parce que les interruptions de service,

          les rétablissements, il y en a beaucoup dans

          plusieurs circonstances, je demanderai peut-être au

          procureur de UC/RCLALQ de préciser la nature de sa

          demande pour qu'on puisse en faire un engagement

          formel. Ce sera donc l'engagement numéro 2 d'Hydro-

          Québec.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Ce qu'on voudrait savoir, c'est quand, à partir de

          l'interruption, quand la reprise de courant se fait-

          elle, quand le rebranchement plutôt se fait-il, dans

          quel délai les clients règlent après l'interruption,

          si on veut, là. Est-ce que c'est plus clair?

          M. LUC LANGIS :

      R.  Oui, ça va, on va tenter d'y répondre au mieux.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          D'accord. Ça termine mes questions. Merci beaucoup.

          ENGAGEMENT-2 : Informer dans quel délai les clients

                         règlent après l'interruption.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors merci bien. Est-ce que je comprends que ça

          compléterait ce qui peut être fait ce matin ou si on

          peut progresser encore, soit par l'administration de
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          vos propres observations?

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          J'avais des questions, quelques questions très brèves

          pour monsieur Paré. Je ne sais pas si vous parliez de

          ce panel-ci ou en général, là, pour la journée.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que c'est possible du côté de monsieur Paré

          s'il restait quelques questions?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          En fait, effectivement, dans la mesure où ma consoeur

          me dit que c'est quand même relativement court.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Parfait. Il n'y aura pas de problème à ce que

          monsieur Paré puisse y répondre. Je demanderais donc

          en ce moment, ce que j'en comprends, c'est que les

          contre-interrogatoires des témoins d'Hydro-Québec en

          ce qui concerne les ententes de paiement sont

          terminés sous réserve des questions de la Régie?

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce qu'il y a des questions, Maître Rondeau?
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          Me PIERRE RONDEAU :

          Il n'y aura pas de questions, Madame la Présidente.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Je vous remercie, Maître Rondeau. Donc, je demanderai

          évidemment à la Régie de pouvoir libérer les témoins.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui. Alors merci bien. Et à ce moment-là, il y aura

          peut-être du côté de compléter avec monsieur Paré. Et

          je comprends qu'il y a que maître Fecteau qui a des

          questions relativement à cet aspect-là.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'est exact.

          M. VITAL BARBEAU :

          Effectivement.

          ( h )

                      --------------------
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          L'AN DEUX MILLE DEUX, ce douzième jour (12e) jour du

          mois de septembre, a comparu :

          JACQUES PARÉ, chef conditions de service et pratiques

          commerciales, Hydro-Québec, complexe Desjardins, 26e

          étage, Montréal (Québec);

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose comme suit :

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me EVE-LYNE FECTEAU :

  70  Q.  Bonjour, Monsieur Paré.

          M. JACQUES PARÉ :

      R.  Bonjour.

  71  Q.  Alors, ça ne sera pas bien long, comme je le disais,

          par contre, je voudrais m'assurer de bien comprendre

          la portée de l'amendement qui me semble relativement

          important que vous avez fait à la pièce HQD-10,

          document 2, page 74 de 91, vous dites à l'article

          100 :

                         L'accès de l'appareillage de mesurage

                         est une condition préalable à la

                         livraison de l'électricité à un

                         client.

          Quand vous dites « condition préalable », qu'est-ce

          que vous entendez au juste par là?
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      R.  Ce qu'on a mis dans l'article, c'est qu'on a essayé

          de répondre à la préoccupation qu'il y avait par

          rapport aux accès pour dépersonnaliser la

          responsabilité par rapport à cet accès-là au niveau

          d'un propriétaire versus un locataire, ça fait qu'on

          a ajouté cet article-là qui faisait en sorte, qui

          répondait... d'ailleurs ça été soulevé ici devant la

          Régie pour en faire une condition essentielle, ce

          qu'on a proposé là, c'est que le... étant donné que

          c'est une condition qui est préalable... si vous

          allez à la définition de « livraison de

          l'électricité », c'est que pour chaque... dans le cas

          des locataires entre autres là, qui sont responsables

          de la facture d'électricité, dans chaque... pour

          chaque locataire, il y a compteur, il y a un point de

          livraison. Le point de livraison se trouve situé

          immédiatement après le compteur puis la livraison

          d'électricité, c'est le fait de mettre sous tension

          ce point de livraison-là et de le maintenir qu'il y

          ait ou non consommation. Ça fait que ce qu'on vient

          préciser ici, c'est que l'accès, c'est une condition

          qui essentielle et que le client doit maintenir ou le

          propriétaire, qui doit être maintenue pour Hydro-

          Québec pour qu'on maintienne, à ce moment-là, la

          livraison à ce point de livraison-là

  72  Q.  Vous dites « ou le propriétaire »?

      R.  C'est qu'on a enlevé la distinction...

  73  Q.  Oui.
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      R.  ... si vous vous souvenez, avant on avait... le

          client doit assurer cet accès-là. On a fait une

          proposition dans le sens qui disait, le client doit

          permettre ou faire en sorte...

  74  Q.  Oui.

      R.  ... ce qui reflétait très bien les pouvoirs d'un

          locataire dans le cas d'un immeuble. On l'a

          dépersonnalisé, aujourd'hui il est général puis c'est

          la même formule... c'est juste qu'on l'a reformulé

          différemment mais on couvre exactement la même chose.

  75  Q.  Mais j'attire... je comprends de votre proposition

          que vous pourriez exiger l'accès autant du

          propriétaire que du locataire pour la livraison à un

          client?

      R.  Je crois qu'on l'a expliqué très bien le quatre (4)

          septembre dernier lors des audiences, que les

          démarches qu'on fait à ce moment-là, c'est lors du

          raccordement lui-même on va travailler davantage avec

          le propriétaire de façon à ce que lui, il s'assure

          qu'il y a les accès et les dégagements nécessaires au

          niveau du compteur pour qu'on puisse procéder à la

          vérification, le mesurage et la lecture des compteurs

          par la suite. Maintenant, lorsque... au niveau d'un

          locataire, si en cours de route, lors de

          l'abonnement, on a des problèmes d'accès, on

          intervient auprès du propriétaire, auprès du

          concierge ou tout autre intervenant qui est en mesure

          de nous donner les accès nécessaires...
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  76  Q.  Oui.

      R.  ... puis si on n'est pas capable d'avoir les accès à

          ce moment-là, en dernier lieu, on va devoir

          communiquer avec le locataire qui lui est responsable

          de l'abonnement et qui devra subir les conséquences

          si jamais on ne peut pas avoir les accès.

  77  Q.  O.K. La seule interrogation qu'il me reste, c'est si

          c'est dans un immeuble, c'est parce que vous me

          donnez un exemple d'un immeuble récent mais si

          quelqu'un contacte un abonnement chez Hydro-Québec

          aujourd'hui dans un immeuble à logements dont il n'a

          pas l'accès au compteur directement... le compteur

          n'est pas dans son logement, est-ce que théoriquement

          vous pourriez exiger l'accès au compteur dès le

          moment de l'abonnement? C'est pour ça que la

          condition préalable, c'est ce que ça me posait comme

          question?

      R.  La condition préalable...

  78  Q.  Oui.

      R.  ... elle est faite par rapport à la livraison elle-

          même de l'électricité. À partir du moment où on a un

          accès au compteur peu importe qui nous la donne

          l'accès pour faire les lectures, on en n'a pas de

          problèmes, nous.

  79  Q.  O.K.

      R.  Cette règle-là, elle est là, pour se prémunir, pour

          s'assurer qu'en cours d'abonnement avec les années,

          c'est que les accès vont être maintenus pour qu'on
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          puisse continuer à facturer correctement le client en

          fonction des consommations réelles.

  80  Q.  Oui. Donc, vous me faite signe... je me trompe là, si

          je pense que vous allez exiger un accès du locataire

          avant de fournir la livraison?

      R.  On ne change absolument rien par rapport à la règle

          actuelle. C'est une information qui est ajoutée au

          niveau de la réglementation qui donne exactement la

          même chose qu'avant.

  81  Q.  Je vais poursuivre ma réflexion là, sur la condition

          préalable, je prends votre réponse. Merci beaucoup.

          C'est ma dernière question.

      R.  De rien.

          DISCUSSIONS

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, je crois que ça complète pour ce matin

          l'administration de la preuve qui pouvait être faite.

          Donc, il nous reste à fixer une date pour compléter

          cette cause-là. Alors, est-ce que vous avez vos

          agendas à portée? Et je comprends qu'il faut fixer

          deux dates, c'est-à-dire celle où les... si les

          intervenants ont des propositions à déposer

          concernant l'hypothèse de travail, c'est ce que je

          comprends, il devra y avoir une date de fixer là-

          dessus et deuxièmement, une date pour procéder, c'est

          ce que je comprends qu'on devrait fixer à ce moment-
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          ci comme date là, pour finaliser ce dossier-là?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Effectivement.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce qu'il y a des propositions de dates?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Si vous permettez, il faudrait quand même que moi, je

          fasse certaines vérifications; à la fin septembre, il

          y a certains forums et colloques en matière

          d'électricité, donc il faudrait que je vérifie à ce

          moment-là mes disponibilités.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui. Est-ce que vous voulez quelques minutes pour

          qu'on... pouvoir en convenir et puis vous nous

          revenez dès que vous avez fait vos vérifications.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          S'il vous plaît?

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci.

                               - 88 -

          Dossier R-3439-2000                        DISCUSSONS

          12 septembre 2002

          Volume 12

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Alors, le trois octobre, on confirmera.

                       _________________

          Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe officiel

          dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

 -

 -

 -

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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